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MERCI DE VOTRE INTÉRÊT 

La commune de Profondeville vous remercie pour l’intérêt que vous portez au projet de dédier la 

journée du 27/09 à l’organisation d’activités diverses en faveur des jeunes (3-20 ans) de l’entité. Les 3-

6 ans pourront bénéficier d’un encadrement par les étudiants des plaines de vacances dans un seul 

lieu communal. Si toutefois vous souhaitez leur proposer une activité, n’hésitez pas à le spécifier dans 

la rubrique « Tranche d’âge ». 

 
OBJECTIF POURSUIVI ET DÉFINI PAR LE COLLÈGE COMMUNAL (23/01/2019) 

L’objectif poursuivi, au cours de cette journée, est d’ouvrir notre jeunesse à différentes 

actions/activités éducatives, formatives « riches de sens » dans différents secteurs tels que la 

citoyenneté, la nature, l’environnement, l’aide des plus fragilisés, l’intergénérationnel, le sport, la 

culture dans ses diverses formes,… 

 
FORMULAIRE « APPEL A PROJET » ET PROCÉDÉ 

Le présent formulaire a pour objectif de fournir les caractéristiques de votre projet de sorte que la 

commune puisse apprécier la nature et les modalités de l’activité que vous souhaitez proposer.  

Ce formulaire est à retourner au plus tard pour le 16 avril 2019 : 

• au service Sport-Jeunesse  via l’adresse mail : aude.minet@profondeville.be  

• ou par courrier : Administration communale – Service Sport-Jeunesse – Aude Minet  

• Toute question ou suggestion peut également être adressée par ces canaux.  

Il s’en suivra une analyse de chaque projet (modalités, faisabilité, sécurité,…) et une réponse sera 

apportée par la commune avant la fin du mois de mai. 

 
IDENTIFICATION DU PORTEUR DE PROJET 

NB : si le porteur du projet est une « association », il est demandé de remplir également le cadre 

« individu » en renseignant la personne mandatée. 

 

 

 

 

 

 

 

J E U N E S S E 

JOURNÉE « ATOUT JEUNE » du 27/09/2021 

APPEL À PROJETS – Formulaire 

Association 

Nom : 

 

Siège :  

 

Tél : 

 

Mail : 

Individu 

Nom :  

 

Adresse : 

 

Tél : 

 

Mail : 

mailto:aude.minet@profondeville.be
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NATURE DE L’ACTIVITÉ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Description de l’activité (NB : Si nécessaire, ne pas hésiter à développer ce point sur un document 

annexe) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tranche d’âge : 

□ (NB : min 6 ans/max : 20 ans) :………………………………………………………………………………. 

□ 3 – 6 ans (activité d’une heure maximum) 

Nombre minimum de participants : ……………………………………………………………………………………………. 

Nombre maximum de participants : …………………………………………………………………………………………… 

 

Horaire : 

□ ½ journée matin (de…….h à ………… h)  OU   □ journée entière  (de…….h à ………… h)  

□ ½ journée après-midi (de…….h à ………… h)   

 

Lieu de déroulement de l’activité : 

□  dans nos infrastructures.  

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………… 

□  dans une infrastructure communale (vous serez regroupés avec d’autres associations ou 

individus) 

□ sportive 

□ autre 

Remarque (temps de midi, tenue spécifique, matériel à apporter,….) :  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
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ENCADREMENT ET SECURITÉ 

 

 

 

 

 

 

 

ASSURANCE RESPONSABILITÉ 

 

 

 

 

 

FINANCEMENT DE L’ACTVITÉ 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

 

 

 

 

 

 

La participation à l’activité est : 

□ Gratuite   

□ Payante  

 - Préciser le montant sollicité (global ou par participant) : ………………………………………………… 

 - IBAN : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 

    Ouvert au nom de : …………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Précisez l’encadrement et les éventuelles mesures de sécurité :   

 

 

 

 

 

 

 

L’organisateur dispose d’une assurance responsabilité civile pour l’activité 

□ OUI   

□ NON 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est demandé de joindre quelques photos représentatives (libres de droits) de l’activité. 

Les activités retenues entraîneront la signature d’une convention de collaboration entre la 

commune et le porteur de projet. 

Le porteur de projet s’engagera à établir un succinct rapport d’activités. 

 

 

 

 

 

 

Date  :    Signature : 

 

 

 

 


